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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  27 MARS 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/03/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur KHEDDACHE

L'an deux mille vingt cinq, le vingt sept mars à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame
Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;  Madame Florence
MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie
BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur Abdel YOUSFI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENTS
Madame Edwige MOIOLI  ; Madame Dounia MEFTAH 

DEL20250327_20

OPÉRATION IMMOBILIÈRE ALLIADE HABITAT AU NORD DES VERNES : AUTORISATION
D'URBANISME ET PROCÉDURE DE DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

I – Contexte et cession foncière
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La Ville de Givors est propriétaire d’une parcelle de terrain sise à GIVORS cadastrée section
AC numéro 39, d’une surface de 10 790 m², située avenue de la Commune de Paris, à la pointe
Nord du Quartier des Vernes.

Le Quartier des Vernes fait l’objet d’une opération de renouvellement urbain visant à conforter
la  vocation  résidentielle  du quartier,  améliorer  les conditions de vie des habitants  et  mieux
intégrer le quartier à la ville tout en construisant progressivement les leviers de la mixité sociale.

Sur  un  tènement  situé  juste  en  dehors  du  périmètre  d’action  NPNRU,  la  construction  de
nouveaux  immeubles  contribuera  à  la  diversification  des  logements  du  quartier,  à  sa
résidentialisation et à l’amélioration de son image.

Dans le cadre d’un projet de construction d’immeubles collectifs correspondant à cet objectif
d’amélioration du quartier, la société ALLIADE HABITAT s'est déclarée intéressée par l’achat
d’une partie de la parcelle section AC numéro 39, l’assiette foncière de son projet comprenant
notamment le début de l’Allée Ho Chi Minh, une partie du trottoir de l’avenue de la commune de
Paris et un parc de stationnement pour véhicules poids lourds, ainsi qu’un terrain de sport.

Par délibération du 26 septembre 2024, le Conseil Municipal :

- a  autorisé  la  société  ALLIADE  HABITAT  à  déposer  les  demandes  nécessaires  à
l’obtention  des  autorisations  d’urbanisme  requises pour  la  réalisation  de  son  projet
immobilier ;

- a approuvé le principe de la désaffectation des emprises de stationnement et de voirie
se situant sur l’assiette foncière du projet.

La  société  ALLIADE  HABITAT  a,  depuis  lors,  affiné  son  projet  et  présenté  à  la  Ville  un
programme de construction de trois immeubles collectifs en R+5, R+4 et R+3 pour un total
d’environ 63 logements se répartissant en 25 logements locatifs aidés, 20 logements locatifs
intermédiaires et 18 logements en accession sociale.

Le  prix  proposé  par  la  société  ALLIADE HABITAT par  courrier  du  17  janvier  2025  est  de
923 000,00 € net vendeur pour l’achat d’une surface d’environ 6 179 m², à prendre sur l’assiette
foncière sus visée

L’offre de la société ALLIADE HABITAT, est soumise aux principales conditions suspensives ci-
après, qui seront reprises dans la promesse de vente à régulariser :

- qu’elle obtienne un permis de construire pour la construction de 63 logements environ
pour une surface totale de plancher d’au moins 3 992 m², 

- que les analyses et sondages du sol qui seront effectués à ses frais ne révèlent aucune
pollution du terrain incompatible avec l’opération envisagée ou un état du sol nécessitant
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des ouvrages de fondation ou d’étanchéité de nature à rendre le projet singulièrement
plus onéreux ; en particulier, que la composition géologique du sol et du sous-sol ne
présente  pas  de déficience,  ne nécessite  pas  la  réalisation  de fondations  spéciales
(radier ou similaire) et puisse permettre une bonne infiltration.

- qu’elle obtienne les agréments locatifs PLUS et/ou PLS ainsi que la garantie SGA Hlm
pour les logements en accession sociale. 

- que  l’acquéreur  atteigne,  pour  les  logements  en  accession,  un  taux  de  pré-
commercialisation de 30 % du chiffre d’affaires (soit environ 6 logements). 

- que la taxe d’aménagement et la participation pour le financement de l’assainissement
collectif soient conformes aux délibérations en vigueur.

- que la ville de Givors et Alliade Habitat obtiennent l’avis des services de la Direction
Immobilière de l’Etat sur le montant de l’acquisition.

- que le Conseil d’administration d’Alliade Habitat donne son accord lors de sa séance du
16 avril 2025.

- enfin,  que  les  emprises  soumises  à  la  domanialité  publique  soient  désaffectées  et
déclassées préalablement à la signature de l’acte authentique de cession.

Pour ce qui est de la condition suspensive de l’avis de la DIE, il est précisé qu’un avis n°2025-
69091-07883-AR a été obtenu le 14/03/2025 mentionnant une estimation de la valeur vénale de
la parcelle cédée de 1 158 000 euros, assortis d’une marge d’appréciation de 10%, soit une
estimation minimale des services de l’Etat de 1 042 200 euros. Il s’agit cependant d’un avis
simple que le Conseil  municipal peut décider de ne pas suivre par délibération motivée. En
l’espèce, il est proposé au Conseil de ne pas suivre cette estimation et de vendre la parcelle au
prix proposé par Alliade de 923 000 euros.

En effet, dans un contexte de tension sur l’immobilier neuf et afin de favoriser tant la qualité des
constructions que leur commercialisation, il est de l’intérêt de la Ville de Givors de faire aboutir
un  projet  qui  permet  une  diversification  des  logements  et  une  amélioration  de  l’image  du
quartier.  La  valorisation  foncière  du  projet  a  été  négociée  avec  l’opérateur  afin  de  faire
converger la qualité urbaine souhaitée et un prix de vente attractif, étant souligné au surplus
que la topographie du terrain, notamment sa déclivité sur la partie Nord, renchérit la réalisation
de l’opération projetée.

Il est donc proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer la promesse
synallagmatique  de  vente  puis  l’acte  authentique  de  vente  dans  les  conditions  ci-dessus
rappelées.

II –Condition suspensive de déclassement 

S’agissant de la condition suspensive de déclassement visée ci-dessus, il est rappelé que la
cession doit intervenir conformément aux dispositions de l’article L 3112-4 du Code Général de
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la Propriété des Personnes Publiques qui prévoit qu’un bien relevant du domaine public peut
faire l'objet d'une promesse de vente après désaffectation du bien concerné puis déclassement.

En l’espèce, l’assiette foncière du projet nécessite le déclassement d’une partie du trottoir de
l’Avenue de la Commune de Paris, d’un espace de stationnement dédié aux poids-lourds situés
en bordure de cette voie, d’une partie de l’allée Ho Chi Minh lorsqu’elle traverse la parcelle
section AC numéro 39. Ces emprises à déclasser sont identifiées par les indices AC-a, AC-b et
AC-c sur le plan figurant en annexe à la présente délibération pour une surface totale de 1154
m² environ.

Pour les emprises faisant partie  de la  voirie  routière et ses accessoires indivisibles,  il  sera
rappelé que conformément à l’article L 5211-18 du code général des collectivités territoriales
(CGCT) applicable aux cas d’extension du périmètre de la  Communauté urbaine,  les voies
appartenant à la Ville de Givors ont été mises à disposition de l’ex-Communauté urbaine de
Lyon.

La  loi  de  modernisation  de  l'action  publique  territoriale  et  d'affirmation  des  métropoles
(MAPTAM) a par la suite introduit l’article L 3651-1 du CGCT qui précise que les biens des
Communes qui étaient mis à disposition de la Communauté urbaine lui sont transférés de plein
droit en pleine propriété.

Toutefois, il n’existe aucun acte de transfert de l’Avenue de la commune de Paris et du parc de
stationnement poids-lourds, ni de l’allée Ho Chi Minh de la Ville de Givors, à la Métropole.

Aussi, s’agissant des dépendances de la voirie routière, des enquêtes lancées en liaison avec
la  Métropole,  en  sa  qualité  de  d’autorité  gestionnaire,  seront  réalisées  afin  de  valider  la
désaffectation de ces emprises pour que la ville de Givors, en sa qualité de propriétaire, puisse
ensuite  prononcer  leur  déclassement  par  une délibération  ultérieure.  Il  est  entendu  que le
dévoiement éventuel des réseaux sera à la charge de la société Alliade Habitat.

Par  cette  même délibération  à  intervenir,  la  Commune de  Givors  constatera  également  la
désaffectation et le déclassement des emprises qui ne font pas partie de la voirie publique, soit
le terrain de sport en stabilisé comportant actuellement deux cages de football et un panneau
de basket.

Il  est donc proposé que la  Commune acte,  dès à présent,  le  principe du déclassement du
domaine public des emprises de voiries identifiées AC-a, AC-b et AC-c sur le plan annexé à la
présente  délibération,  ainsi  que  l’emprise  du  terrain  de  sport,  étant  entendu  que  ce
déclassement reste subordonné à l'absence, postérieurement à la formation de la promesse de
vente, d'un motif qui imposerait le maintien des biens dans le domaine public.

Par ailleurs, il est également proposé que la Commune, en tant que propriétaire, autorise la
société  ALLIADE  HABITAT à  déposer  toutes  les  demandes  nécessaires  à  l’obtention  des
autorisations d’urbanisme requises pour la réalisation de son projet immobilier.
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Vu  l’avis  n°  n°2025-69091-07883-AR  de  la  Direction  immobilière  de  l’Etat  en  date  du
14/03/2025.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le principe du déclassement du domaine public des emprises de voirie
identifiées AC-a, AC-b et AC-c, d’une superficie totale de 1154 m² environ, ainsi que
l’emprise  du  terrain  de  sport  telles  que  figurant  sur  le  plan  annexé  à  la  présente
délibération ;

• D’AUTORISER la société ALLIADE HABITAT à déposer les demandes nécessaires à
l’obtention  des  autorisations  d’urbanisme  requises  pour  la  réalisation  de  son  projet
immobilier, y compris sur les emprises à déclasser ;

• DE DIRE que cette autorisation ne vaut pas autorisation de commencer les travaux et
ne préjuge en rien du déclassement du domaine public à intervenir ; 

• D’APPROUVER le principe de la cession à la société ALLIADE HABITAT d’un tènement
d’une surface d’environ 6 179 m², à détacher de la parcelle cadastrée AC 39 pour un
montant de 923 000,00 € net vendeur ;

• D’AUTORISER  monsieur  le  Maire  à  accomplir  toutes  démarches  et  signer  tous
documents nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération, dont  la promesse
synallagmatique  de  vente  puis  l’acte  authentique  de  vente  correspondant  qui
interviendra lorsque les conditions suspensives auront été levées, en particulier celle
relative au déclassement des emprises faisant partie du domaine public ;

• D’AUTORISER dès à présent la société ALLIADE HABITAT à pénétrer sur le terrain pour
faire réaliser à ses frais, sous son entière responsabilité les sondages géotechniques,
pollution ainsi que toutes les études strictement nécessaires, le cas échéant aux futurs
travaux ;

• DE DIRE que la cession, si elle se réalise, s’inscrira dans le cadre de la gestion de son
patrimoine par la Ville et relève du seul exercice de la propriété.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Tarik KHEDDACHE
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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